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ous voici à nouveau 
près d’une échéance 

électorale, celle des élec-
tions régionales qui dési-
gneront les représentants 
de nos quatre départe-
ments d’Auvergne, l’Allier, 
le Cantal, la Haute-Loire et 
le Puy-de-Dôme, au sein du 
Conseil Régional. Encore 
une élection diront certains 

et ils regretteront que les élections se suivent 
et que rien ne change dans leur vie de tous 
les jours. Cependant, même si ces évène-
ments qui balisent notre vie politique peuvent 
paraître du temps et de l’argent perdu au re-
gard des changements qu’ils entraînent, le 
vote est tout de même l’élément essentiel de 
nos sociétés démocratiques. 

Malheureusement, il existe une banalisation 
de ce que serait son inutilité et du coup s’est 
créé et se renforce le premier parti de France, 
celui des abstentionnistes. Les sondages ne 
sont pas pour rien non plus dans le peu d’at-
trait du vote : pourquoi préciser son choix 
puisqu’on connaît déjà la réponse à l’avan-

ce ? Et tout cela fait bien le jeu des 2 partis 
majoritaires en France. Il est temps de se ré-
veiller, en pensant aux sacrifices de nos aînés 
qui se sont battus pour avoir ce droit de vote.  
Il faudra aussi se réveiller pour se battre contre 
le mode de scrutin prévu pour les prochaines 
élections des conseillers territoriaux après la 
réforme des collectivités territoriales, car le 
scrutin uninominal à un seul tour éliminera de 
nos assemblées les femmes et réduira les 
représentations des « petits partis » à un sau-
poudrage de proportionnelle, le parti arrivé en 
tête s’assurant une majorité absolue conforta-
ble. 

En attendant, chaque élection est tout de mê-
me l’occasion d’ouvrir des débats publics et de 
réaliser des rencontres. Ce sera l’occasion 
pour notre parti humaniste de s’interroger, de 
dialoguer avec les habitants et de proposer 
des solutions pour la vie de l’Auvergnat avec 
ses composantes principales : se loger, se 
déplacer, se former, travailler, vivre ensemble. 

������������

��������������������� �

��

MOUVEMENT DÉMOCRATE HAUTE-LOIRE 
Le Bourg 
 43380 SAINT ILPIZE 
Tél : 04 71 74 70 36  
Courriel : pheno@free.fr 
Site internet : www.modem43.net 

MODEMENLIGNE 
Directeur de la Publication : P.Héno 
Comité de rédaction : A.Falq, JP.Jusselme, P.Héno - 
redac.modemenligne@gmail.com  
Rédaction : les articles signés n’engagent que la res-
ponsabilité de leurs auteurs. 
Maquette : A.Falq 
Crédit photo : Auvergne Démocrate Écologie 

Le
 p

ap
ie

r 
es

t l
e 

su
pp

or
t d

e 
co

m
m

un
ic

at
io

n 
le

 p
lu

s 
na

tu
re

l, 
re

no
uv

el
ab

le
 e

t r
ec

yc
la

bl
e.

 
S

i 
vo

us
 

im
pr

im
ez

 
ce

 
do

cu
m

en
t, 

n’
ou

bl
ie

z 
pa

s 
de

 
le

 
 r

ec
yc

le
r.

  

Pour recevoir notre newsletter, 

merci de vous inscrire, par mail, 
à l’adresse suivante : 

redac.modemenligne@gmail.com  

NEWSLETTER 

L E  M A G A Z I N E  D U  M O U V E M E N T  D É M O C R A T E  D E  L A  H A U T E - L O I R E  

Modemenligne est une publication mensuelle du Mouvement démocrate de la Haute-Loire. 
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ENJEUX DE TERRITOIRE POUR LA HAUTE-LOIRE�
Le développement durable, c'est pour ici ! Grande compétence du Conseil Régional, au croisement des 
questions de l'environnement, des politiques du territoire, de la gouvernance et du développement écono-
mique, elle nécessite aussi des choix de proximité forts. Ici en Haute Loire, modemenligne fait un flash sur 
deux dossiers chauds : la Fièvre Cattarrhale Ovine  et la question de la carte hospitalière altiligérienne.  

M O D E M E N L I G N E ,  L E  M A G A Z I N E  D U  M O U V E M E N T  D É M O C R A T E  D E  L A  H A U T E - L O I R E  

La Fièvre Catarrhale Ovine (FCO) suscite des inquié tudes sérieuses pour les éleveurs. Elle 
est aussi à l’origine des remous politiques, jusque  dans nos campagnes. Modemenligne 
ouvre le dossier... 

Une langue toute bleue, des avortements et des stérilités 
nombreuses, des ulcérations de la mamelle, des fièvres, des 
œdèmes et des congestions, la mort pour les ovins… La 
« maladie de la langue bleue », originaire d’Afrique du Sud, a 
débarqué en France. Les ruminants ne lui disent pas merci, ni 
d'ailleurs aux petits moucherons piqueurs (lire ci-contre) qui 
leur inoculent le virus FCO. En 2009, cette Fièvre Catarrhale 
Ovine (FCO) suscite des inquiétudes sérieuses pour les éle-
veurs, mais aussi des remous politiques, jusque dans nos 
campagnes.  

 
Avec ses 61 foyers de contagion (chiffres officiel des services vétérinaires en 2009), la FCO n'est 
pas une pandémie, plutôt une forte inquiétude pour le Ministère . 

Dès 2009, le Ministère Français de l’Agriculture a rendu obligatoire la vaccination contre la FCO.  
Bon Prince, l'Etat assure la prise en charge intégrale des 
vaccins et des actes vétérinaires. L'aubaine  pour les agri-
culteurs est promise jusqu’au 30 mars 2010. Le coût de 
cette opération pour les finances publiques : 98 millions 
d’euros! Selon le Ministère, ces presque 100 millions d’euro 
sont une misère rapportée à l'enjeu économique des pertes 
directes sur les troupeaux. « Les exportations d’animaux 
vivants représentent plus d’1 milliard d’euros. Et les analyses 
virologiques individuelles pour pouvoir exporter couteuses » explique Bruno Le Maire, Ministre de 
l'Agriculture. Principe de précaution, quand tu nous tiens ! 

Les éleveurs de moutons de Haute-Loire ne sont pas de Panurge. 

Localement en Haute-Loire, à la fin de l'année 2009, un front du refus contre cette « vaccination 
imposée » s'est exprimé. Ces éleveurs altiligériens « insoumis » ont rencontré un soutien large 
auprès des vétérinaires et des scientifiques. Ils ont été rejoints par la Confédération Paysanne et 
la Fédération Nationale de l’Agriculture Biologique. Ce front du refus s'est regroupé au sein du 
collectif FCO 43 (1). Et les arguments développés à cette fronde des bœufs et des moutons sont 
loin d'être panurgiques.  

Premier argument : l’immunité procurée n’est que de 6 à 
12 mois, alors qu'une immunité naturelle dure toute la vie.  

Second argument : la vaccination en masse n’est pas une 
garantie efficace à 100% contre la transmission de la ma-
ladie (lire ci-dessous).  
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« une immunité naturelle 
dure toute la vie. » 

Source : http://pastoutafait.org 

« Ne faut-il 
pas ouvrir  
de grands 
programmes 
de recherche 
publique vers 
les nouvelles 
technologies 
environne-
mentales ap-
pliquées à l’a-
griculture ? » 

« Pourquoi 
ne garder 
qu'un modèle 
agricole qui 
déresponsa-
bilise les éle-
veurs eux-
mêmes? » 

« Les éleveurs de moutons 
de Haute-Loire ne sont pas 

de Panurge » 
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Enfin, troisième argument : le vaccin pourrait être pire que le 
mal. Selon les propos même du gouvernement, cette maladie 
est sans danger pour l’homme (2). En revanche sa prophy-
laxie est, elle, bel et bien plus dangereuse pour l'homme! 
Comme pour le vaccin H1N1, ses adjuvants sont très agres-
sifs et allergisants pour l’homme. Ils pourraient se retrouver 
dans nos viandes et nos laits. L'affaire soulevée a des allures 
de déjà vu.  

Enfin, pour lutter contre cette maladie véhiculée par un petit moustique, 
le premier réflexe a été de désinsectiser. La disparition des insectivores 
(3) est un Holocauste annoncé. Habitués aux traitements et libérés du 
joug de leurs prédateurs, nos moustiques piqueurs s'en remettront à bon 
cœur pour piquer nos vaches et nos moutons. En 2020, toutes nos va-
ches auront la langue bleue. Et qui se souviendra alors de la campagne 
de M. Lemaire ? 

Alexandre Falq & Jean-Pierre Jusselme 

 

(1) Voir la « Pétition non à l’obligation vaccinale contre la fco » proposée par le collectif FCO 43 sur http://
collectiffco43.ouvaton.org/ 

(2) « Cette maladie n’affecte pas l’homme et n’inspire donc aucune inquiétude ni pour la population, ni pour le 
consommateur. » extrait de http://agriculture.gouv.fr/sections/thematiques/sante-protection-animaux/maladies-
animales/fievre-catarrhale-ovine 

(3) Dans un communiqué du 13 février 2009, la Confédération Paysanne demande l'arrêt des traitements de 
désinsectisation contre la FCO pour lutter contre la destruction des populations d'abeille et autres insectes pol-
linisateurs (50 à 80% des colonies seraient décimées par ces traitements dans les zones concernées par la 
FCO). 

�  Analyse 

Modemenligne, sans avoir une solution miracle s'interroge. Et si on écoutait les éleveurs, en prenant au pied 
de la lettre le Grenelle de l'environnement. 

Cas d'espèce, cette épizootie nous interroge à plusieurs niveaux : 

Première interrogation . La transmission du virus ne se fait pas de cheptels à cheptels voisins puisqu’il est 
porté par la faune sauvage. La vaccination généralisée des élevages français n'est donc pas garante de l'éra-
dication de la maladie. Pourquoi s'acharner alors? 

Deuxième leçon . Les vétérinaires et les épidémiologues l'ont juré : cette maladie est rigoureusement non 
transmissible à l’homme, ni de cheptels à cheptels. Des protocoles alternatifs, préconisés par certains vétéri-
naires comme Gie Zone verte existent. Dès lors, ne peut-on pas laisser le choix aux agriculteurs ? Après avoir 
démontré l’immunité naturelle de son troupeau, ils auraient la possibilité soit d’accepter la vaccination propo-
sée par l’Etat soit d’adopter des traitements préventifs et naturels. Pourquoi ne garder qu'un modèle agricole 
qui déresponsabilise les éleveurs eux-mêmes? D’autant plus que la perte d’un troupeau non vacciné serait 
une réelle sanction économique pour le paysan car non garantie par une assurance ou un éventuel fond de 
compensation. 

Le « Grenelle de l'environnement » clos, ne faut-il pas ouvrir de grands programmes de recherche publique 
vers les nouvelles technologies environnementales appliquées à l’agriculture ? En gros, prendre l'argent « à 
court terme » de la vaccination pour le mettre sur des programmes « de long terme » de recherches autour de 
l’immunité naturelle !  

A.F. & JP.J. 

« le vaccin pourrait être 
pire que le mal. » 

« l’immunité procurée n’est que de 
6 à 12 mois, alors qu'une immunité 

naturelle dure toute la vie. » 



� �  � � � � �

M O D E M E N L I G N E ,  L E  M A G A Z I N E  D U  M O U V E M E N T  D É M O C R A T E  D E  L A  H A U T E - L O I R E  

ENJEUX DE TERRITOIRE POUR LA HAUTE-LOIRE�

A l'heure de la grande réforme hospitalière, modeme nligne tire la 
sonnette d'alarme. Par la plume du Docteur Didier F onton, médecin 
généraliste, modemenligne souligne deux très gros p oints noirs : la 
gestion des urgences en Haute-Loire et l'inadaptati on de l'organisa-
tion hospitalière face aux dynamiques démographique s. 

Durant la dernière décennie, la moitié est du département a connu une 
augmentation démographique moyenne de 11, 5% (1). En comparaison, 
la population du Puy-en-Velay ne s’est accrue que de 4,1% et l'offre 
d’hospitalisation, très orientée sur le centre et l'ouest, n’a pas évoluée 
d'un iota *(lire ci-contre). 

Le quart Nord-Est représente en 2009 une population de 21 930 habi-
tants : soit plus que le population du Puy-en-Velay! On se retrouve devant 
un désert hospitalier sur l'est du département de la Haute-Loire, et des 
solutions intenables pour les médecins. 

 L’accueil en urgence (24h/24) est assurée sur deux sites : le service d’accueil urgence du CH Emile Roux 
du Puy-en-Velay et l’Hôpital de Brioude (en lien avec le Centre Hospitalier Paul Ardier d’Issoire qui prend le 
relais après 18h et les week-ends). La prise en charge en urgence mobile est « en théorie » assurée par le 
SMUR du Puy-en-Velay sur ordre du SAMU 43. 

Un point d'abcès : le Nord-Est 

L’hôpital local d’Yssingeaux est dépourvu d'un accueil en urgence. Les médecins généralistes envoient 
leurs patients sur  le Centre Hospitalier de Firminy, déjà saturé. L’Hôpital Nord de Saint-Etienne, offrant des 
services complets de médecine, chirurgie et urgence est quant à lui éloigné de 25 kilomètres minimum de la 
première ville de Haute-Loire. Les patients du 43 sont, dès lors, souvent orientés sur la SAMU du 42. 

Didier Fonton, médecin Généraliste  
(1) 15,2% de croissance pour Monistrol-sur-Loire 

Et s'il fallait rebattre les cartes de l'hospitalis ation 
en Haute-Loire ? 

��� �  Modemenligne pose la question de rebattre les carte s de l’hospitalisation en Haute-
Loire. 

Ces faits soulèvent plusieurs interrogations. N’est-il pas temps d’ajuster l’offre hospitalière aux évolutions 
démographiques? Est-il raisonnable de priver une partie de la population du département d’une prise en 
charge rapide par les urgences? 

Considérant que les Régions doivent se faire les avocats efficaces de l’accès aux services publics pour tous 
afin qu’aucun habitant ne se trouve à plus de trente minutes d’un service public essentiel, modemenligne 
met dans le débat la création de trois pôles départementaux.  

Le premier pôle, « pôle Nord Ouest », conserverait l’hôpital de Brioude et y développerait un service d’ur-
gence permanent. 

Le deuxième, « pôle centre », garderait son service d’urgence, son SAMU, son SMUR. Il s’articulerait autour 
du Centre Hospitalier Emile Roux.  

Un troisième centre hospitalier à Monitrol-sur-Loire (ou entre Monistrol-sur-Loire et Sainte-Sigolène) pourrait 
être créé de toutes pièces sur le nord est pour prendre en charge la population croissante de cette zone.  

Chacun des trois pôles disposerait d’un service d’accueil d’urgence permanent. Il y aurait ainsi une réelle 
chaine de soins permettant de traiter jusqu’aux patients lourds.  

Cette nouvelle organisation s’inscrirait naturellement dans la hiérarchie de la santé avec le CHU de Cler-
mont-Ferrand en tête de pont.  

Ce nouveau système permettrait de couvrir équitablement l'ensemble de la population du département. Il 
aurait aussi pour effet d'aller vers une véritable autonomie départementale sans surcharger les hôpitaux de 
proximité du département voisin de la Loire. 

D.F. 

* Les structures 
hospitalières sont 
regroupées sur 
trois sites : les 
hôpitaux du Puy-
en-Velay (Centre 
hospitalier Emile 
Roux, Clinique du 
Bon Secours),  le 
Centre hospitalier 
de Brioude, l’Hô-
pital local d’Ys-
singeaux; Soit 
304 lits pour 
100.000 habitants 

Source : colblog.blog.lemonde.fr/, 
Le blog de Christian Colbeaux  
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Les habitants de l’arrondissement de Brioude en dan ger ? 
Guy Vallancien, dans le rapport qui lui a été commandé par Roselyne Bachelot, dit bien dès le départ qu’il faut substituer la notion 
d’entreprise à celle de métier pour réformer l’hôpital public. 

Sauver l’argent plutôt que sauver l’homme  

On se doute bien dès lors que l’Etat veut à l’hôpital, privilégier l’argent au patient, les 
économies au service rendu. 

On lit même dans l’état des lieux « le comportement étrange d’élus qui s’arqueboutent 
au maintien de services de haute technicité dans des établissements de proximité ». Les 
services dispensés par des établissements proches se devraient donc d’être 
moyens ??? 

Mais qui gaspille l’argent public ?  

Il est tout de même drôle d’y lire « les errements du pilotage financier » ! Que peut-on 
dire de l’Etat qui met à Brioude de l’argent pour refaire la maternité et la fermer aussi-
tôt ? Que peut-on dire ensuite du financement de la rénovation complète d’un bloc de 
chirurgie  que tout le monde nous envie, que les politiques inaugurent en grande pompe 
pour ensuite nous dire qu’il faut le fermer un peu plus de 2 ans après ? 17 millions d’euros seront donc perdus  ! N’y a-t-il pas là 
aussi de la part de l’Etat une mauvaise gestion de l’argent public ? Peu d’emplois sont menacés (60 quand même) et il va falloir 
trouver le financement pour les lits de gériatrie , nouveau projet… 

Fermeture de 182 blocs opératoires en France  

Le ministère de la Santé a annoncé un projet de décret prévoyant la fermeture de 182 blocs opératoires pratiquant moins de 1.500 
interventions par an. Le service de chirurgie de l’hôpital de Brioude est donc menacé, ainsi que 5 autres en Auvergne (Saint-Flour, 
Issoire, Ambert, Thiers et Riom). Une barre toute mathématique a été placée à 1500 actes que l’on appelle qualifiants. Explication : 
ne comptent que les actes de chirurgie suivis d’au moins deux nuits d’hospitalisation . Autrement dit, la chirurgie 
« ambulatoire » dont on vante les mérites pour le confort du patient et les économies que cela engendre va elle-même entraîner la 
perte d’un service public de santé de proximité. Ira-t-on profiter de la chirurgie ambulatoire à plus d’une heure de son domicile ? 

Et les urgences ?  

Derrière la fermeture du bloc de chirurgie, se profile la fermeture des urgences. Avoir une demi-heure à une heure de trajet sup-
plémentaire  avant d’être pris en charge par un service d’urgence peut mettre en danger notre vie . Je connais personnellement 
quelques personnes qui ne seraient plus de ce monde si elles avaient dû être emmenées ne serait-ce qu’à Issoire. 

Un rapport contesté 

La publication de ce rapport a suscité une assez grande émotion dans les rangs des maires des petites villes . Pour Martin Malvy, 
président de l’APVF (l’Association des petites villes de France), « le professeur Vallancien s’attaque sans ménagement à un problè-
me d’aménagement du territoire qui rejoint le problème plus général de la présence des services publics et des services au 
public ». La CNI, Coordination Nationale Infirmière , est elle aussi mobilisée et conteste fortement cette réforme. Bien d’autres 
encore… En plus, il se trouve que c’est à un chirurgien du privé qu’on a demandé de r éformer l’hôpital public !  

Que faire ? « Des comités de défense jusqu’au-boutistes » agissent « bruyamment » affirme Vallancien… Un comité de vigi-
lance de l’hôpital public de Brioude  s’est monté avec des représentants de la population, des communautés de communes, des 
partis politiques, des syndicats de salariés…  Il est bien décidé à se faire entendre. 

Et puis, tout cela n’est pas grave nous dit-on. Brioude va devenir le pôle important de la gériatrie en Auvergne. Donc si vous avez la 
chance de survivre quelques dizaines d’années à l’éloignement des urgences, un bel avenir vous attend dans les lits de l’EHPAD  
(établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes). 

P.H. 

Lire le rapport Vallancien : http://droit-medecine. over-blog.com/ext/http://lesrapports.ladocumentatio nfrancaise.fr/BRP/084000472/0000.pdf  

Pétition en ligne pour défendre l’hôpital public : http://petition-mdhp.fr/index.html  

Source : http://www.elunet.fr/ 

En contre-point de Didier Fonton, Pierre Héno, membre du comité de vigilance de l’hôpital public de Brioude , nous livre son 
« coup de gueule » sur la question d’une éventuelle suppression de l’hôpital de Brioude... 
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Le bénévolat, c'est du développement durable  
Faisons de la politique fiction. Nous sommes le 14 Février 2016. Un désastre majeur s'abat sur la 
France. "La France, en état de thrombose" titre le Figaro. Ce n'est pas la grève des "grands soirs". 

Pas le blocus des agents de la RATP ou des chauffeurs routiers. Ce 14 février 2016, ce sont les quatorze millions de 
bénévoles qui « démissionnent » collectivement. Les entraineurs raccrochent leurs crampons. Les compagnons d'in-
fortunes à Emmaüs, Sos suicide, Enfance et partage ferment les écoutilles du cœur". Les MJC, les centres sociaux 
mettent la clef sous la porte. Les élections, comme au 19ème siècle, redeviennent l'affaire des "notables". Ce 14 
Février 2016, c'est l'Armageddon du lien social, le tsunami du quotidien : la France perd son cœur, son  cerveau  et 
ses poumons.  Tableau apocalyptique ? Politique fiction ou « trend » de notre démocratie de troisième génération ?  

Depuis les années 2000, La pente est glissante pour les associations. Toutes le disent : les bénévoles ne sont plus 
légions. Pourquoi ? Contraintes économiques pour les uns, surcharges des emplois du temps pour les autres. Mal-
gré toutes les incitations fiscales, le modèle du bénévolat, citoyen et solidaire, a du plomb dans l'aile.  

Et c'est plus que dommage, c'est une perte. Tremplin d'insertion pour les jeunes, vecteur de maintien du lien pour 
les seniors, le bénévolat n’est pas qu’un loisir ! Activité constructive pour la personne, le bénévolat, c'est du dévelop-
pement durable pour la stimulation des projets économiques : gardes d'enfant, accueil et socialisation des adoles-
cents, accompagnement des chômeurs mais aussi des projets économiques, solidarité internationale... 

Quelques incitations en direction des « jeunes » et des « salariés » existent pourtant. Depuis le 1er mai 2009, le 
Passeport Bénévole en direction des jeunes est disponible. Reconnu, par l’AFPA, l’ANPE, le Ministère de l’Education 
Nationale, par les collectivités territoriales et les services de l'emploi, il permet aux jeunes de faire valoir profession-
nellement une expérience. Dans le cadre du mécénat, les entreprises peuvent choisir " la mise à disposition de per-
sonnel" pour du bénévolat (avec réduction d'impôt à la clef).  

Le Mouvement Démocrate va plus loin dans ses propositions (lire ci-dessous). Il propose la création d'un authenti-
que « statut du bénévole ». Ces actes de "solidarité" sont aujourd'hui des actes gratuits. C'est sans aucun doute une 
erreur économique et une faute éthique. Ils participent en effet de la création de la richesse. En donnant droit à des 
points de validation pour la retraite, cette réforme reconnaitrait cet état de fait, permettrait d'en mesurer les contours 
économico-sociaux et peut-être aussi de créer une émulation créative de « valeur sociale », et donc aussi indirecte-
ment de richesse set de valeur ajoutée. 

La charité et la solidarité sont inventives. Des champs importants sont encore en jachère. Nous soulignons et encou-
rageons tout ce qui pourrait permettre de jeter les bases d'un service civique. 2011 sera l'Année Européenne du bé-
névolat. Que va faire la Région Auvergne –couleur Ps ou couleur UMP- pour honorer les dimensions économiques 
et éthiques du bénévolat ?  

Jean-Pierre Jusselme.   

"Pour nous, démocrates, le bénévolat est essentiel. Il est la preuve que tout n’est pas marchand car l’essence mê-
me du bénévolat, c’est la gratuité de l’engagement. Dans de nombreux secteurs, les bénévoles sont les premiers 
acteurs d’une solidarité par ailleurs défaillante. C’est le cas dans l’action humanitaire, l’accompagnement des mala-
des et des personnes âgées. 
Il faut une protection juridique de l’activité du bénévole et pour cela mettre en place un statut du bénévole. Il doit 
permettre : 
�� Un remboursement plus facile des frais engagés par les bénévoles ; 
�� Une prise en compte des acquis, de l’expérience du bénévolat qui puisse être validée Nous proposons égale-

ment que des bénévoles puissent disposer, dans certaines conditions, de droits d’absence à leur travail pour 
se consacrer à leurs missions au service de la collectivité. 

�� Une validation de droits complémentaires à la retraite accordée aux bénévoles. Cela serait attribué sous cer-
taines conditions : signature d’un contrat de bénévolat sur une durée d’au moins deux années,  tâches effec-
tuées dans des associations d’intérêt général agréées. Cette solidarité, différée dans le temps, marquera la 
reconnaissance de la société pour ceux qui se seront mis au service des autres en suspendant leur vie pro-
fessionnelle." 

Extrait "Projet Humaniste-Livre Orange" adopté au C ongrès d'Arras du 04 au 06/12/2009 
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Retrouvez-nous sur http://auvergnedemocrate.fr  

1 - Anne-Audrey PERRIN-PATURAL  
34 ans, mariée, 4 enfants, Monistrol-sur
-Loire.  
Agent territorial, chargée des projets 
évènementiels, elle travaille également 
en libéral en conseil expertise auprès 
des entreprises, associations et  
particuliers.  
Implication depuis de nombreuses  
années en tant que membre ou admi-
nistratrice dans des associations cultu-
relles, scolaires et sportives.  
Déléguée Départementale,  Conseillère 
Nationale et Vice-présidente du Mouve-
ment Démocrate de la Haute-Loire.  

2 - Michel PAUZE  
62 ans, Grazac, 
Conseiller municipal.  
D i r e c t e u r  d ‘ u n e  
Entreprise Adaptée 
(qui emploie des tra-
vailleurs handicapés).  
Président dans le  
milieu associatif spor-
tif, et implication en 
acteur  dans le  
m i l i e u  c u l t u r e l .  
Vice-président du 
Mouvement Démocra-
te de la Haute-Loire.  

9 - Nicole NICOLAS   
68 ans, mariée, Espalem.  
Fonctionnaire retraitée.  
Membre de l'ASEB  

10 - Jean-Robert CHAIZE   
56 ans, marié, 3 enfants, Malvières.  
Professionnel du tourisme. 
Engagements associatifs locaux. 

7 - Marie-Josèphe DORIER   
65 ans, mariée, Prades.  
Retraitée.  
Implication associative.  
Vice-présidente du Mouvement Démocrate de 
Haute-Loire.  

8 - Pierre HÉNO  
63 ans, marié, 3 enfants, Saint-Ilpize, Conseiller 
municipal.  
Directeur d'école honoraire.  
Dans un passé associatif proche, successive-
ment président de club-sportif, secrétaire d’une 
APEI (handicap), secrétaire d’un comité des 
fêtes.  
Président du Mouvement Démocrate de Haute-
Loire, Conseiller National du Mouvement Dé-
mocrate et membre du bureau de la Fédération 
des Elus Démocrates. 

5 - Catherine MATHIEU   
55 ans, en couple, 4 enfants, Saint-Front.  
Propriétaire-gérante d'une auberge de pays.  
Administratrice du Fin Gras du Mézenc, de 
l'ALT du Velay et de l'OT du Pays du Mézenc.  
Trésorière du Mouvement Démocrate de la 
Haute-Loire.  

4 - Julien BÉAL   
21 ans, Saint-Didier-en-Velay.  
Commercial 
Implications dans une association nationale 
contre la mucoviscidose et au niveau commu-
nal.  
Président des Jeunes Démocrates d'Auvergne 
et Délégué National du Mouvement Démocrate.  

3 - Véronique BELIN   
33 ans, mariée, 2 enfants, Brives-Charensac.  
Enseignante 
Implication au niveau d'associations enfance-
jeunesse.  

6 - Gérald BRUNEL 
58 ans, marié, Saint-Victor-sur-Arlanc.  
Ingénieur, chef d'entreprise.  
Engagement associatif : Associations environ-
nementales, association de défense des ayants 
droit de biens de section. 

La liste de la Haute-Loire 
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Modemenligne a rencontré Michel Fanget, chef de fil e régional, et Anne-Audrey 
Perrin-Patural, tête de liste pour la Haute-Loire p our connaître leurs projets pour 
l’Auvergne... 
 
��� �  Vous misez sur un score de 10/11% pour la liste Auv ergne Démocrate Ecologie. 
Avec des sondages récents d'estimation de vote à 4%  pour le Modem, avec des 
défections militantes importantes dans plusieurs fé dérations, avec des remous 
internes en Auvergne, est-ce que vous n'êtes pas un  peu optimiste ? 
 
MF : Nous nous fions à la réalité du terrain plutôt qu'aux sondages ! 
Première remarque. Pour les élections présidentielles, les législatives, François Bayrou 
et le Mouvement démocrate ne sont jamais descendus en dessous de 11%. Sur l'agglo-
mération de Clermont-Ferrand, j'ai plutôt réalisé des scores « personnels » entre 15 et 
20%. Je rappelle que ce secteur représente 42% des électeurs sur la circonscription 
électorale d'Auvergne.  

Seconde remarque. Le clivage gauche/droite est 
bien identifié par les personnes sondées. La mar-
que UDF était claire. En revanche, le Modem, 
comme « marque politique », avec des valeurs et 
un programme propre, n'est pas encore bien iden-
tifié. C'est à nous durant cette campagne de bien 
marquer cette différence centriste. Avec l'aide 
d'élus et de personnalités indépendantes, avec le 
capital de notoriété de François Bayrou, je suis 

persuadé que notre score sera bien supérieur aux 4% des sondages. 

Troisième remarque. Auvergne Démocrate Ecologie s'associe pour faire cause commune 
avec l'Alliance Ecologique Indépendante qui représente en propre 3, 5% d'électeurs aux 
élections européennes. 
 
��� �  Cette alliance tactique avec l'Alliance Ecologique Indépendante est-elle le signe 
politique de la fin de l'union avec Cap 21 de Corin ne Lepage ? 
 
MF : Bien sûr que non ! J'étais personnellement à l'assemblée générale fondatrice du 
Modem. Lors de cette assemblée extraordinaire, nous avons décidé de fondre nos forces 
avec Cap 21, ainsi d'ailleurs qu'avec d'autres mouvements comme celui de Jean-Luc 
Bénhamias. Ce n'est pas pour faire aujourd'hui marche arrière. 
 
��� �  Précisément, l'écologie et le développement durable  seront au cœur de cette 
campagne. L'UMP prévoit la création de 4000 emplois  verts d'ici 2014, ainsi que la 
création d'un Institut du développement durable et d'une école d'ingénieurs sur les 
métiers du développement durable. Les socialistes s ouhaitent poursuivre les « éco
-conditionnalités » des aides régionales, le plan d e lutte pour la biodiversité, créer 
deux parcs naturels régionaux supplémentaires et in vestir 8 millions d'euros dans 
l’écologie. Est-ce qu'il y a une écologie de droite  et une écologie de gauche? Et du 
coup une écologie démocrate et centriste? 
 
MF : L’écologie est transversale ! Personne n’en a le monopole. ...  
 
��� �  Avec la réforme de la PAC et les négociations de l 'OMC, l'agriculture se prépare 
un nouveau tsunami. L'agriculture, un enjeu de cett e campagne des Régionales, 
non?  

!�
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« C'est à nous de bien marquer cette 

différence centriste »  
 

Michel Fanget. 

Michel FANGET,  

chef de file régional  

Anne-Audrey PERRIN-
PATURAL,  

Tête de liste Haute-
Loire 
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MF : Si les agriculteurs désertent le territoire, quid de l'aménagement du territoire et de la défense de l'environne-
ment ! Auvergne Démocrate Ecologie veut encourager des exploitations à caractère familial qui se positionnent sur 
des « circuits courts ». La Région doit soutenir ces ex-
ploitations insérées localement. 
 
��� �  Entre activité économique et vocation environne-
mentale, quel est le modèle économique d'avenir 
pour l'agriculture ? 
 
AAPP : Il doit y avoir deux sortes d’agriculture : une 
« environnementale », tournée plus vers une agriculture 
raisonnée, ou raisonnable, et qui soit en harmonie avec 
le cadre naturel de notre pays, et une agriculture basée 
sur les produits laitiers, de petites production, mais avec 
plus de valeur ajoutée. 
 
MF : Ce sont de vraies propositions de gouvernement que nous proposent ces deux listes. Leurs propositions ce 
sont à 80% de déclaratif ! Regardez : le budget régional est de 626 Millions d’euros, soit l'équivalent du double de 
celui de Clermont-Ferrand. Le Conseil régional a des postes obligatoires comme l’entretien, la rénovation des Ly-
cées et les salaires des ATOS. ! Une fois abondés, que reste-t-il ? Il faut être réaliste. 
 
��� �  Le conseiller Démocrate sortant Jean Aulagnier reg rette une augmentation de 71% des impôts, une aug-
mentation de 20% des effectifs du Conseil régional,  et de l'endettement. Quelles solutions financières  et or-
ganisationnelles ? 
 
AAPP La prochaine mandature devra assumer ce poids. Pour l'avenir, il faut donc stabiliser les dépenses, réduire les 
coûts de fonctionnemnent, et faire un prévisionnel à quatre ou six ans, afin de ramener cette augmentation à 50 %. 
 
��� �  Le Modem propose une fiscalité propre pour la Régio n, et plus d’autonomie. Mais pour quelle politique 
plus « volontariste » ? 
 
MF : Le Mouvement Démocrate est effectivement le plus « régionaliste » des partis politiques ! Dans l'immédiat et en 
dépit des restrictions budgétaires nécessaires, les Régions ne peuvent pas passer à côté de la bataille pour l’emploi. 
A plus long terme, je vois deux secteurs d'intervention pour l'Auvergne de demain.  

Dans le domaine de la santé et de la solidarité, ce sont les CCAS et les Conseils généraux qui sont actuellement en 
1ère ligne. Je crois que la Région doit monter en charge pour devenir un acteur et un interlocuteur majeur des réfor-
mes en cours.  

En Auvergne, de réels problèmes dans la coordination des transports se posent : beaucoup de TER circulent à vide, 
trop d'interlocuteurs et d'intervenants, des parcours casse tête entre les différents modes de transports. Il y a sans 
doute à trouver une gestion des transports plus « globale », avec de meilleures coordinations et surtout plus d’inter-
modalité. 
 

AAPP : Le plan hôpital 2012 et la réforme de l'Agence 
Régionale de la Santé touchent à la sécurité sanitaire de 
nos concitoyens et à l'emploi local. Alors, oui, pour une 
implication de la Région autour de la réforme hospitaliè-
re ! Le Conseil régional devra effectivement évoluer et 
prendre des responsabilités plus étendues, les futurs 
conseillers territoriaux ne vont-ils pas s’occuper de plu-
sieurs cantons, et de la région.  

Sur la question de l’emploi, je souhaite une réelle action 
sur les « emplois verts », mais aussi autour des métiers 

manuels. Je souhaiterais un fort engagement régional autour de l'accompagnement avec la création d'un service 
régional, de type « guichet unique ». Il travaillerait au quotidien à accompagner tous les auvergnats : les jeunes sur 
l'accompagnement à la formation, les entreprises sur l'accompagnement aux initiatives individuelles ou territoriales, 
les auvergnats sur l'accompagnement de leur quotidien environnemental (conseil écologiste). Tous se sentiraient 
« intégrés » dans leur territoire. 

 

« Pour l'avenir, il faut donc stabiliser les 
dépenses, réduire les coûts de fonction-

nemnent, et faire un prévisionnel à quatre 
ou six ans, afin de ramener cette  

augmentation à 50 %.»  
 

Anne-Audrey Perrin-Patural. 

  
« Il y a sans doute à trouver une gestion 
des transports plus « globale », avec de 
meilleures coordinations et surtout plus 

d’inter-modalité. » 
 
Michel Fanget. 

Retrouvez-nous sur http://auvergnedemocrate.fr  
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��� �  Le sport et la culture peuvent aussi être vecteurs  d’intégration, moyens de pro-
motion des territoires et vecteurs de solidarités. A quelles conditions selon vous?  
 
AAPP : Il s'agit d'ouvrir la pratique du sport à toutes les familles. Il faut aussi penser aux 
sportifs en situation de handicap et prévoir des financements pour donner un élan à l'ac-
cessibilité.  

Bien évidemment, la culture est un axe important. Le fait culturel doit avoir sa place. La 
Région doit continuer à favoriser le développement de la culture : soutien aux festivals, 
pédagogie, accompagnement des initiatives individuelles comme la création d'un média, 
d'une micro-entreprise musicale ou théâtrale. 
 
��� �  Que pensez-vous de la question de la fusion entre l’Auvergne et la région Rhône-
Alpes proposée par le Comité Balladur ?  
 
AAPP : Une grande partie de la Haute Loire est tournée économiquement vers Rhône-
Alpes. C’est la partie la plus industrielle, notamment le Velay. Historiquement, il faisait par-
tie du Languedoc, dont il garde la culture. Administrativement il dépend de l’Auvergne, 
mais économiquement c’est vers Saint Etienne et Lyon qu’il est plus tourné.  
Faudrait-il couper la Haute Loire en deux avec une partie Rhône Alpes et un partie Auver-
gne ? Je ne pense pas, mais la Haute Loire en Rhône Alpes ? Pourquoi pas ? Les Ré-
gions doivent travailler intelligemment, mais garder le souci de conserver la proximité des 
« centres administratifs », services publics et des populations. 
 
��� �  Quels efforts immédiats sur les transports ?  
 
AAPP : Il s'agit de favoriser le développement des structures ferroviares non utilisées ou 
peu utilisées, notamment pour le transport du frêt. Il faut aussi favoriser l’axe de circulation 
Auvergne Rhone Alpes, notamment par la baisse du coût de péage de l’autoroute Cler-
mont/Saint Etienne. 
 
��� �  Où en est le désenclavement appelé par tous ? 
 
MF : Des progrès ont été accomplis. Je pense notamment à la croisée autoroutière Nord/
Sud et Est/Ouest. La liaison ferro-
viaire Clermont/Paris est à l'hori-
zon des quinze prochaines an-
nées. Il s'agit d'accompagner les 
déplacements de chaque auver-
gnat, avec une gestion des trans-
ports plus cohérente, et soigner 
les désirs de nos concitoyens. Je 
pense à la communauté portugai-
se, très présente depuis plus de 
cinquante ans à Clermont. Ils ont regretté le départ de la ligne aérienne Clermont/Porto 
vers Saint-Etienne.  Ne peut-on les entendre ? 
 
��� �  Le haut débit installé, comment aujourd'hui en fai re un outil de développement 
mais aussi de solidarités ?  
 
AAPP : Ne faudrait-il pas veiller à ce qu'il le soit partout ! Encore beaucoup de lieux de nos 
communes de hautes-montagnes ne sont pas ou pas bien fournis. Chaque Région, dépar-
tement, ville devrait avoir un site, où « tout un chacun » puisse s’exprimer, passer des an-
nonces, s’informer et informer les autres. Outil de développement certes, mais au service 
du lien social.  

 
« [La communauté portugaise a]  

regretté le départ de la ligne aérienne 
Clermont/Porto vers Saint-Etienne. » 

 
Michel Fanget 

R e n d e z - v o u s  d e  
campagne : 

* Mercredi 17 février : 
François Bayrou et Mi-
chel Fanget rencontrent 
la société MG méca à 
Peschadoires (63) puis 
inaugurent le local de 
campagne régional à 
Clermont-Ferrand . 

* vendredi 19 février : 
20h 00 (La Capitelle - 
Monistrol-sur-Loire) - 
Réunion publique sur le 
thème de l’emploi et de 
l’économie 

* Mercredi 23 février : 
Antoine Waechter en 
visite en Haute-Loire (à 
confirmer) 

* Jeudi 24 février :  
Réunion publique à Cra-
ponne-sur-Arzon  

* Mercredi 3 mars :  
Réunion publique à Ys-
singeaux 

* Samedi 6 mars :  
Réunion publique au 
Puy-en-Velay 

* Jeudi 11 mars :  
Réunion publique à 
Brioude  
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��� �  Le Conseil régional sortant est réputé pour avoir modernisé l'image de l'Auvergne. Est-ce que vous pa rta-
gez ce constat de valeurs ? 
 
MF : Vulcania, Zenith, la grande Halle, d'autres grands équipements et une véritable richesse de la qualité de vie 
locale ont donné un coup de jeune à l'image de l'Auvergne. Mais il reste quand même un déficit de notoriété pour 
l'Auvergne. C'est encore  difficile de venir s'installer en Auvergne. 
 
��� �  Pourtant, l’ Auvergne est un territoire d’accueil avec 90.000 auvergnats de plus en dix ans. Quels at outs 
sur le long terme ?  
 
AAPP : Il s'agit d'accompagner l'aménage-
ment d'un cadre de vie global : travail, 
éducation, culture, facilité de déplace-
ments, hospitalité, notoriété du territoire. 
L’Auvergne, avec ses volcans, ses monta-
gnes, ses rivières, ses espaces boisés, sa 
faune et sa flore, peut miser sur une ima-
ge de territoire « écologique ». En se tour-
nant vers une démarche écologique, res-
pectueuse de l'harmonie entre l’industrie 
et la nature, en travaillant sur des emplois 
dans une agriculture « raisonnée » proche 
des terroirs, de moyenne production, l’Auvergne , peut jouer la carte d'un territoire équilibré, sorte de « réserve natu-
relle » de notoriété internationale. 
 
��� �  Etre élu d'un territoire, quels engagements, quell e responsabilté ? 
 
AAPP : Je souhaite ne pas être un élu « fantôme », mais un élu de terrain et de proximité, allant au devant des col-
lectivités, visitant les entreprises porteuses de projets et les associations. 
Etre élu, ce n'est pas être professionnel de la politique ! C'est représenter les attentes de tous les concitoyens. Je 
m'engagerai à être présente à toutes les commissions qui me seront confiées. Je veillerai à être à l'écoute des au-
vergnats pour faire remonter (un peu comme un délégué de classe !) leurs doléances. Je serai vigilante pour faire 
passer les idées centristes, mettant l'Homme au coeur du projet.  
 

Propos recueillis par Jean-Pierre Jusselme et Alexa ndre Falq. 

 
« accompagner l'aménagement d'un cadre de vie 

global : travail, éducation, culture, facilité de d épla-
cements, hospitalité, notoriété du territoire. L’Au ver-
gne, avec ses volcans, ses montagnes, ses rivières,  
ses espaces boisés, sa faune et sa flore, peut mise r 

sur une image de territoire ‘‘écologique’’ ».  
 
Anne-Audrey Perrin-Patural 
 

Instantané de campagne... 

L’inauguration du local de campagne au Puy. 

Retrouvez-nous sur http://auvergnedemocrate.fr  
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Et si on misait sur les hommes pour lutter 
contre les délocalisations... 

M O D E M E N L I G N E ,  L E  M A G A Z I N E  D U  M O U V E M E N T  D É M O C R A T E  D E  L A  H A U T E - L O I R E  

En Auvergne, depuis quelques années plusieurs affai res 
concernant des projets ou/et des réalisations d’imp lantations à 
l’étranger (Sediver en Chine, Michelin en Inde, etc .) ont réguliè-
rement alimenté le débat autour des délocalisations .  

« Transferts d’un site domestique, « extériorisation » à l’étranger, création 
de nouvelles unités de production, les « délocalisations » couvrent aujour-
d'hui des opérations diverses. Elles touchent tous les secteurs économiques 
(textile, automobile, électronique, services aux entreprises,..) et toutes les 
tailles d'entreprise.  

Les entreprises veulent ainsi réduire les charges, accéder directement au marché des matières 
premières, se rapprocher des sous-traitants, des fournisseurs et des clients. Elles oublient pour-
tant qu’elles risquent de supporter des « risques cachés » : manque de flexibilité, diminution du 
niveau qualité, baisse de la productivité, risque de copiage par des concurrents à l’affût, etc… 

N'est-il pas une priorité d'informer ces entreprises sur ces ris-
ques ? 

On ne doit ni céder aux sirènes du protectionnisme, ni accepter 
sans réticences le grand jeu de la globalisation. Ne s'agit-il pas 
de favoriser un meilleur positionnement de nos entreprises dans 
la nouvelle division internationale du travail ? Ne peut-on imagi-
ner une politique industrielle forte associant l'Union Européenne 
et nos collectivités territoriales ? Ne faut-il pas mettre le paquet 

sur  l'Innovation et la Recherche au service des filières de production? Ne peut-on pas accentuer 
l'effort de formation des personnes pour faire du travail une richesse et non une charge ? Quelle 
est la responsabilité économique réelle des collectivités territoriales en la matière ? N'oublions 
pas d'accompagner les emplois de proximité, qui sont non « délocalisables », potentiellement 
nombreux et répondant à des besoins croissants et urgents ?   

C’est en s’appuyant sur nos principes humanistes -s’engager pour un développement économi-
que, social et écologique raisonné et durable, au sein d’une Union Européenne créative et solidai-
re, visant à l’épanouissement humain individuel et collectif- que nous pourrons relever le défi. » 

Propos de Jean-Philippe Vigier recueillis par modem enligne 

Jean-Philippe Vigier 

Modemenligne a fait le choix de donner carte blanche chaque mois à un ou plusieurs 
militants. 

��� �  Jean-Philippe Vigier est cadre dans une PME du secteur électro-mécanique. Il est 
président de l'association Musikado et organise, à ce titre, des projets socio-culturels 
pour les jeunes brivadois par, notamment, des échanges entre Jeunes Européens. Il 
est donc particulièrement concerné par des sujets comme la 
délocalisation et l'intégration Européenne.  

��� �  Michel Pauze , 62 ans, est directeur d’une entreprise adaptée de 140 salariés. Il est 
engagé depuis plus de vingt ans comme dans le milieu associatif en particulier sportif. 
Conseiller municipal à Grazac, il est aussi vice-président du Mouvement Démocrate de 
la Haute-Loire. 

PAROLES  DE MILITANTS  

« en s’appuyant sur nos princi-
pes humanistes (…) nous pour-

rons relever le défi » 
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Le sort des personnes handicapées n’est pas toujour s enviable. Par la plume de 
Michel Pauze, modemenligne prend la parole et plaide  pour une mobilisation soli-
daire. Au fond, ne sommes-nous tous pas concernés? 

La définition légale du « travailleur handicapé » (Article L.323-10 du code du travail) est 
large : «toute personne dont les possibilités d’obtenir ou de contracter un emploi sont 
effectivement réduites par suite d’une insuffisance ou d’une diminution de ses capacités 
physiques ou mentales. » 

Il peut donc y avoir une multitude de personnes concernées  : accidentés de la route ou 
du travail, anciens alcooliques, victimes de problèmes sensoriels, moteurs, psychiques, 
mentaux ou même sociaux, malades chroniques (diabète, épilepsie, cardiaque, problè-
me de dos).   

Ces personnes, dites « en situation de handicap », subissent un véritable barrage aux 
entrées sur le marché du  travail. L’économie sociale et solidaire est alors là, pour les 
aider dans leur insertion et leur promotion professionnelles.  

Plusieurs types d’entreprises interviennent dans ce champ. 

Bénéficiant d’aides de l’Etat, on trouve, en première ligne, les Etablissements et Services d’Aide par le Travail 
(ESAT). Anciens Centre d’Aide par le Travail (CAT), les ESAT sont des organismes médico-sociaux. Ils proposent 
un soutien médical et social aux personnes. Le travailleur en situation de handicap 
intégré à un ESAT n’a pas le statut de salarié. Même si certaines règles du Code 
du travail lui sont applicables (hygiène et sécurité, médecine du travail, congés 
payés), il ne peut, par exemple, pas être licencié. Dans une autre catégorie, les 
Entreprises Adaptées (anciennement « ateliers protégés ») ou les centres de dis-
tribution de travail à domicile (CDTD) sont en revanche des entreprises du 
« milieu ordinaire » du travail. Ces entreprises, adaptant les postes de travail aux 
handicaps, ont la caractéristique d'employer au moins 80 % de travailleurs « en 
s i t u a t i o n  d e  h a n d i c a p  » . 
Pour les entreprises « classiques » employant 2à salariés et plus, la loi prévoit des 
sanctions financières si elles n’emploient pas un « quota » de 6 % de travailleurs 
en situation de handicap. Ces sanctions devraient être multipliées par trois en 
2010. L'amende passerait à environ 13.000 euros par travailleur en situation de 
handicap manquant dans l’effectif de l’entreprise. Les entreprises garderont toute-
fois la possibilité d'échapper à tout ou partie de la contribution. Elles pourront notamment le faire en passant des 
contrats de sous-traitance avec des entreprises de travailleurs en situation de  handicap (ESAT ou Entreprise 
Adaptée). 

M.P. 

�  Analyse 

Le taux de travailleurs sans emploi frôle les 10% d e la population active. Et il est plus du double po ur les 
personnes en situation de handicap. Michel Pauze ve rse un vibrant appel pour investir dans le secteur des 
entreprises adaptées. 

Les établissements qui interviennent dans ce champ de la solidarité sont en pleine restructuration. Ils essayent de 
diversifier leurs productions et leurs prestations. Souvent, ces entreprises offrent, dans des activités de nettoyage 
de locaux, d’entretien d’espaces verts, de numérisation de documents, d’imprimerie, etc…, des possibilités 
« quasi » identiques à des entreprises du milieu ordinaire. Ces structures font parties de la vie économique d'un 
département, d'une région, d'un pays.  

Par expérience, je sais que beaucoup d’entreprises ignorent ces mesures. Ne faudrait-il pas une campagne publici-
taire d'envergure dans les médias pour mobiliser les consciences à cet enjeu ? N'est-il pas de la responsabilité éthi-
que et économique des Chambres de Commerce et d'Industries, des Chambres de métiers, des Conseils généraux 
ou régionaux de se mobiliser ?    

M.P. 

Tous Handicapés 

Michel Pauze 



Pour recevoir la newsletter du MoDem 43,  

merci de vous inscrire, par mail, à l’adresse suiva nte : 

redac.modemenligne@gmail.com 

NEWSLETTER 
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��� �  Les difficultés économiques de la Haute-Loire  
Le rideau qui vient de se fermer sur l'année 2009 est noir en Haute-Loire et aucun secteur n'a été épargné. Un chif-
fre résume tout : 800 salariés concernés par une procédure soit presque le double de l'année précédente. 
L'Yssingelais est le secteur le plus touché,  avec trois procédures révélatrices du malaise : le groupe LST et ses 
soixante-dix salariés sur le carreau, Via Lacta reprise par Entremont Alliance, et, Preciturn Monistrol, dont les sala-
riés vivent dans l'attente depuis fin juin.  
Un début de rayon de soleil apparaît avec 501 sociétés immatriculées en 2009 contre 478 en 2008.  

 
Source : Le Progrès.fr le 19 janvier 2010 

��� �  Quel avenir pour Voxan ? — 19.01.2010  

La société Voxan, unique fabricant français de motos de grosses cylindrées, a été placée en liquidation judiciaire depuis fin décem-
bre 2009 par le tribunal de commerce de Clermont-Ferrand.  

Source : rhone-alpes-auvergne.france3.fr , le 19 janvier 2010 
 

��� �  Le Chambon-sur-Lignon, nouvelle Station verte de H aute-Loire 

La Ville du Chambon-sur-Lignon est la 13ème commune altiligérienne à intégrer le cercle des sites labellisés « Station 
Verte ».  

Source : Le Progrès.fr le 19 janvier 2010 
 

��� �  Le XV de France viendra s'entrainer en Haute-Loire  en Juillet 2011  
Un bon coup de pub pour le département de la Haute-Loire ! Avant les dernières mises au points, le staff des Bleus 
a choisi le Chambon sur Lignon pour leur premier stage de préparation à la Coupe du monde 2011. 
 

Source : lepost.fr, le 18 janvier 2010 

 
��� �  Déchets à Cayres : le préfet dit « non »… Et après  ? 
La préfecture a annoncé que le dossier de demande d'autorisation d'une installation de stockage des déchets non 
dangereux à Cayres-Séneujols n'était « pas recevable ». Une décision qui, cependant, n'enterre pas le projet. 

 
Source : Le Progrès.fr le 06 février 2010 

Chaque mois, modemenligne fera un rappel des différents sujets qui font l’actualité de la Haute-Loire. 

- - BRÈVES - - - BRÈVES - - - BRÈVES - - - BRÈVES - - 

Vous trouverez toutes les informations utiles pour adhérer au Mouvement Démocra-
te en Haute-Loire sur le site du MoDem 43 :  

https://www.modem43.net 

ADHÉREZ AU MOUVEMENT DÉMOCRATE 

Retrouvez-nous sur : 

   http://auvergnedemocrate.fr/  

   www.modem43.net 

  et sur                     :  


